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Leitres  de  ja  établie  en  d ’ autres  endroits  ; qu ’ il  1 ’ avoit  

S.Ber-  diflìmulée  dans  le  deffein  d ’ épargner  une  de-  

nard.  votion  qui  venoit  de  la  ftupidité  du  coeur,  Si.  

de  l ’ amour  envers  la  Vierge  ; mais  que  trou-  

vant  cette  fuperftition  qui  s ’ établiffoitdànsune  

Eglife  illuftre  &  cèlebre  , dont  il  eft  le  fils , il  

croie  ne  pouvoir  la  diffimuler  fans  les  offenfer  

eous.  II  finit  en  difant  qu ’ il  loumet  fon  fenti 

ment  au  jugpmenr  des  plus  fages , &  principa-  

lement  à  l ’ autorité  de  1 ’ Eglife  de  Rome  , à  la-  

quelle  il  réferveladécifiondecetteaffaire,  étant  

prét  de  changer  de  fentiment  li  le  Saint  Siege  le  

décide  autrement.

Quelques  Auteurs  entreprirent  la  défenfe  de  

la  Fétede  la  Conception  de  la  Vierge,  entr ’ au-  

tres  l ’ Auteur  d ’ un  Traité  fur  ce  fujet  attri-  

-bué  à  Saint  Anfelme,  qui  attaque  Saint  Ber 

nard  fans  le  nommer  ;  &  un  Moine  Anglois  

nommé  Nicolas  qui  a  écrit  peu  detempsaprés  

la  mort  de  Saint  Bernard  contre  fa  Lettre  : Ce  

Moine  a  été  refuté  par  Pierre  Abbé  de  Celles;  

&  dans  le  méme  ternps  PotonPrètre  &  Moine  

de  Prom  , blàme  les  Moines  qui  avoient  in-  

troduit  parmi  eux  de  nouvelles  Fétes  comme  

celle  de  la  tres-lainte  Trinité  &  de  la  Transfi-  

guration ,  &  celle  de  la  Conception  de  la  Vierge  

qui  lui  paroitplusextraordinaire.  DansleSiecle  

fuivant  Jean  Beleth  &  Guillaume  Durand  Evé-  

que  de  Mande  defaprouverent  auffi  cette  Fefte;  

mais  elle  fut  autorifée  dans  le  quinziéme  Siede  

par  le  Concile  de  Bàie.  Il  faut  encore  remar-  

quer  aprés  le  Pere  Mabillon  que  Saint  Bernard  

prend  ici  le  terme  de  Conception  pour  le  pre 

mier  inflant  que  le  Corps  de  la  Vieige  a  été  

conqù  , &  non  pas  comme  les  Scholaftiques  

pofterieurs  pour  le  momentdel ’ union  de  l ’ ame  

avec  le  corps:  ainfi  on  pourroit  dire  qu ’ il  n ’ au-  

roit  pas  combattu  le  fentiment  de  ceux  qui  pré-  

tendent  qu ’ elle  a  été  fanétifiée  dans  ce  dernier  

moment;mais  feulement  ceux  qui  foutiendroient  

qu ’ elle  a  étéfanétifiée  avant  que  d ’ étre  animée ,  

s ’ il  ne  comparoit  la  fanétification  de  la  Vierge  

à  celle  de  Jeremie  &  de  Saint  Jean  Baptifte,  

&  s ’ il  n ’ infinuoit  qu ’ e'le  n ’ a  été  fanétifiée  qu ’ a-  

prés  que  fon  ame  a  été  unie  à  fon  corps.  Ainfi  

il  faut  avouèr  que  S.  Bernard  n ’ a  pas  été  favo-  

rable  au  fentiment  de  l ’ Immaculée  Conception  

de  la  Vierge.

La  Lettre  cent  foixante  &  quinziéme  de  Saint  

Bernard  eli  une  réponfe  à  celle  que  lui  avoit  

écrite  le  Patriarche  de  Jerufalem  ,  par  laquelle  

il  lui  recommande  les  Chevaliers  du  Tempie.  

Ce  Patriarche  étoit  Guillaume  de  Flandres  qui  

autrefois  avoit  été  Hermite  àTours.

La  cent  foixante  &  feiziéme  eft  écrite  au  nom  

d ’ Alberori  Archevéque  de  Treves  au  Pape  In-  

nocent.  Cet  Archevéque  ne  pouvant  aller  en  

perfonne  trouver  le  Pape,  lui  écrit  pour  Faflu-

CCLESIASTIQUES.

rer  de  l ’ obéi'fTance  de  toutes  les  Eglifes  de  deca  Latres  de  

les  Monts  ; l ’ exhorte  de  ne  fe  point  troubler  S.  Bn-  

pour  la  perte  de  Benevent  &  de  Capouè  que  nard.  '  

Roger  Due  de  Sicile  avoit  pris  fur  lui,  &  l ’ affàre  

que  l ’ Empereur  Lothaire  fe  prépare  à  l ’ aller  fe-  

courir.  Cette  Lettre  eft  de  Fan  1135.

La  cent  foixante  &  dix-feptiéme  eft  encore  

écriteauPapeau  nom  de  ce  méme  Archevéque,  

qui  fe  plaint  des  peines  qu ’ il  a  à  fouffrir  dans  

fon  Archevéché.  Il  die  qu ’ il  ne  Fa  accepté  qu ’ à  

regret  , qu ’ il  eft  tourmenté  par  fes  Suffragans,  

qui  font  de  jeunes  gens  de  qualité  qui  s ’ oppo-  

fentàfesdefleinsaulieude  Faider;  que  le  droit,  

l ’ honnéteté,  la  Religion  font  peris  dans  leurs  

Evéchez;  qu ’ il  fe  croit  obligé  divertirle  Pape  

d ’ un  mal  auquel  fa  Sainteté  ne  veut  pas  qu ’ il  

apporte  de  remede  ; que  cependant  il  fouffre  

patiemment  cet  affront  plutòt  que  de  rien  faire  

qui  puiffe  étre  contraire  à  Fobéiflance  qu ’ il  lui  

doit  ;  mais  qu ’ il  le  prie  de  fonger  que  cette  

injure  retombe  fur  le  Pape  , &  que  le  mépris  

qu ’ on  a  pour  lui»  rend  auffi  le  faint  Siege  mé-  

prifable;  qu ’ enfin  il  a  plufieurs  plaintes  à  faire  

à  fa  Sainteté  , dont  elle  fera  informée  par  le  

deputé  qu ’ il  lui  envoie.

S.Bernard  expofe  en  fon  nom  dansla  Lettre  

fuivante  qui  eft  encore  adrefiee  à  Innocent  II.  

les  fujetsdeplainteque  FArchevéché  de  Treves  

avoitcontrelePape,fondés  furl ’ ufage  frequent  

des  appellations  qui  attiroient  toutes  les  affaires  

au  S.Siege,  &aneantiffoienttou  te  l ’ autorité  des  

Archevéques  &  des  Evéques.  Voici  de  quelle  

maniere  Saint  Bernard  remontre  cet  abus  au  

Pape  : Je  vous  parie,  dit-il,  avec  hardieffe ,  par-  “  

ce  que  j ’ ay  pour  vous  une  affeétion  fincere  ;qui £C  

ne  le  feroit  pasfi  j ’ ufois  de  diffimulation.  La £t  

plaintede  FArchevéque  de  Treves  ne  lui  eft  pas ce  

particuliere,  elle  lui  eft  commune  avecbeau-  “  

coupd ’ autres,&principalement  avec  ceux  qui ££  

vous  aiment  le  plus  fincerement  : c ’ eft  lefenti- ££  

ment  de  tous  ceux  qui  ont  foin  parmi  nous  de  “  

leurs  Diocefes.Ils  fe  plaignent  qu ’ il  n ’ y  a  plus  de ££  

juftice  dans  l ’ Eglife;  que  lesClefs  de  FEglife ££  

deviennent  inutiles,  &  que  l ’ Autorité  Epileo- “  

paleeftrenduè  méprifable;  parce  queles  Evé- ££  

quesn ’ ont  plus  le  pouvoir  de  vanger  les  injures- ,£  

faitesàDieu,  &  qu ’ il  ne  leur  eft  pas  permis  de ,£  

punir  les  crimes  qui  fe  commettent  dans  leurs  “  

Diocefes.  Onenrejettelafautefur  vous  &  fur £ «  

la  Cour  de  Rome.  On  dit  que  vous  détruifés ‘ £  

cequ ’ ilsontbienétabli,  &  que  vous  établiffez ££  

ce  qu ’ ils  ont  détruit  avec  juftice  :  que  les  crimi- ££  

nels&lesdéfobeiffans  foit  du  Clergé,  foit  du c£  

peuple,  ou  méme  d ’ entre  les  Moines  courent Cc  

versvous,  &  que  revenant  de  Rome  ilsfe  van- ££  

tent  d ’ avoir  trouvé  desProteéteurs  en  la  perfon-  “  

nedeceuxquidevroient  avoir  été  vangeurs  de ££  

leurs  crimes.  Par  exemple  le  glaive  de  Phinées  “  

avoit


